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Juger ou tweeter: il faut choisir...
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Vous avez sans aucun doute lu SUD-OUEST qui a révélé  l'affaire des tweets aux Assises de
Mont de Marsan (si vous n'avez pas suivi c'est ICI et LA notamment)  
     
  Aux Assises, l'avocat général Proc-Gascogne (pseudo), celui qui représente la Société et
requiert généralement une peine, tweetait et commentait le procès avec Bip-Ed, un des
assesseurs, juge chargé de juger dans ce même procès...  
     
  Des Blagues que les journalistes ont qualifié de "potaches" se sont  enchaînées sans que les
deux magistrats ne se soucient du fait qu'ils ne s'adressaient pas de simples textos mais qu'ils
étaient bien lu par plus de 4200 followers (comprendre suiveurs ou abonnés).  
     
  Ainsi Bip-Ed n'a pas hésité à dire qu'il n'écoutait plus depuis deux heures... Cet assesseur
souhaitait étrangler la Présidente et l'avocat général (Proc Gascogne) se proposait d'être son
témoin de moralité...  
     
  Tout simplement ahurissant et schizophrène, comment peut-on oublier sa déontologie de
magistrat du siège et du parquet et donner une image aussi déplorable de la justice...  ??? Internet
rend fou, la recherche absolue de notoriété, être suivi par des milliers de personne fait-il oublier sa
"vraie vie" ?   
     
  Se cacher sous des pseudos permet de s'exprimer plus librement, j'en conviens mais n'est-ce
pas un danger aussi, danger d'en oublier qu' internet n'est pas déconnecté du Tribunal ?  
     
  Sur Tweeter, les réactions ont été nombreuses mais aussi très étonnantes, beaucoup de tweetos
affirment que ces magistrats bénéficient de la liberté d'expression (par exemple Eolas) , d'autres
regrettent que les comptes des deux malheureux soient fermés car c'étaient les seuls qui auraient
permis aux justiciables une proximité avec leurs juges et procureurs...  
     
  En conclusion, beaucoup oublient:  
     
  - les magistrats ont un devoir de réserve  
  - les magistrats ont une déontologie et doivent donner une image digne de la justice  
  - les magistrats du siège et du Parquet ne doivent pas être liés par de la connivence, le siège est
indépendant du parquet  
     
  La liberté d'expression existe, comme toute liberté elle n'est pas absolue !  
     
  Il faut rappeler l'article 10 de la convention européenne des droits de l'homme:  
     
  Article 10 - Liberté d'expression   
  1. Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la
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liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir
ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontière. Le présent article n'empêche
pas les États de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un
régime d'autorisations.   
  2. L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à
certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des
mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à l'intégrité
territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la
protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d'autrui, pour
empêcher la divulgation d'informations confidentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du
pouvoir judiciaire".      
     
  Sans doute que ce genre de tweets auraient moins fait de bruit si c'étaient des avocats qui les
avaient publiés, quoique... imaginez un avocat de la défense qui tweete pendant une audience
d'assises et blague sur le procès avec l'avocat de la partie civile.... à méditer  
     
     
  Je vous invite à lire l'article ICI  ( Chroniques judiciaires, article de Pascale Robert-Diard:  Peut-
on juger et tweeter à la fois ?)qui résume parfaitement la problématique.  
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